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Le financement de la sécurité sociale dépendra dorénavant du taux d’emploi des travailleurs de plus 

de 55 ans… 

 

Cette approche aurait mérité d’être débattue plus en profondeur. D’une part, la mesure du taux 

d’emploi est un indicateur incertain qui compare des réalités dissemblables d’un Etat membre à 

l’autre17. D’autre part, le chiffre de croissance annuelle moyenne fourni par le Bureau du Plan au 

Comité d’étude sur le vieillissement en 2004 était de 1,75%. Cela signifie que la société belge devrait 

continuer de s’enrichir dans les prochaines années. A l’horizon des problèmes de financement de la 

sécurité sociale annoncés (vers 2030), on peut estimer que le produit intérieur brut belge aura… 

presque doublé. Or, le Comité d’étude sur le vieillissement a calculé, en 2004, que le coût du 

vieillissement représenterait à ce même moment… 3,4% du PIB18. Est-ce insurmontable ? Pas du tout. 

Ce montant correspond au prix cumulé de la politique de réduction des cotisations patronales à la 

sécurité sociale (5 milliards d’euros en 2005, soit plus 2% du PIB) et de la réforme fiscale (1,6% du 

PIB)… Ce n’est pas l’Everest à escalader pieds nus. D’autant que mobiliser 4% d’un PIB de « X » est 

évidemment plus difficile à dégager que 4% de « 2X »… 

 

Autre manière encore d’aborder ce problème de financement ; elle est empruntée à Bernard Friot, 

professeur de sociologie à Nanterre. Dans le même temps que le produit intérieur brut double 

(passant de 100 à 200), la proportion d’inactifs par rapport aux actifs passe de 4 pour 10 à 8 pour 10. 

La richesse produite par personne (le PIB par habitant) passe donc sur la période envisagée de 7 

unités par personne (100 : 14) à… 11 unités (200 : 18).  

 

Le financement à court et moyen terme de la sécurité sociale correspond en réalité à un choix 

politique fondamental. Il dépend directement de l’affectation de la richesse produite (à travers les 

politiques d’emploi, notamment). Depuis une quarantaine d’années, la part des revenus du travail 

dans le partage de la plus-value recule au profit de celle du capital (environ… 6% de PIB !).  

 

Quel pacte pour quelle solidarité entre les générations ? 
 

Le gouvernement a fait adopté en décembre 2005 un arsenal de nouvelles dispositions contenues 

dans un « Pacte de solidarité entre les générations » qui n’est pas un pacte et dont la solidarité dont 

il se targue est contestable… Les interlocuteurs sociaux n’ont pas abouti à un accord sur les mesures 

à prendre en matière de fin de carrière qui devaient assurer le financement à long terme de la 

sécurité sociale.  Le gouvernement a donc décidé seul. 

 

Le pacte prévoit quelques mesures positives aux yeux des organisations syndicales : le refinancement 

de la sécurité sociale au départ des fruits de la directive européenne sur l’épargne, la perspective 

d’un premier pas dans la liaison des allocations sociales au bien-être, le décumul fiscal complet pour 

les travailleurs qui prennent leur prépension à partir du 1er janvier 2004, le maintien de la prépension 

à 56 ans pour les ouvriers du bâtiment en incapacité de travail et pour les travailleurs en équipe avec 

travail de nuit (durant 20 ans), la transformation du crédit-temps à 1/5 en droit à partir de 55 ans, la 

                                               
17  Voir à ce sujet Jean Verly, « L’improbable emploi », éditions Labor, 2004, p. 23 et suivantes. 
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sanction financière des employeurs qui ne font pas suffisamment d’effort en matière de formation, la 

possibilité de passer à un travail moins pénible pour les travailleurs âgés.  

 

Un catalogue d’horreurs a été évité (malus pension, petits boulots pour les travailleurs âgés, 

suppression du complément d’ancienneté pour les chômeurs âgés…). Une comparaison fine par 

rapport au Masterplan déposé par la FEB en juillet 2004 serait sans doute riche d’enseignements. 

 

Reste que ce « Pacte des générations » s’attaque directement au statut de prépensionné qui avait 

été régulièrement remis en question par les grandes institutions internationales qui inscrivent leurs 

interventions dans une approche libérale pure. Les prépensions conventionnelles sont rendues plus 

difficilement accessibles (programmation du relèvement de l’âge de départ de 58 à 60 ans, nouvelles 

conditions de carrière). Par ailleurs, les travailleurs victimes d’une restructuration en âge d’être 

prépensionnés (50, 52 ou 55 ans) devront rester disponibles sur le marché de l’emploi durant six mois 

et s’inscrire dans une « cellule pour l’emploi ». 

 

Actuellement, l’Onem paye des allocations de chômage à quelques 110.000 prépensionnés19 (31.000 

en Région wallonne). Ils représentent 7 à 8% de la population âgée de 50 à 64 ans… Qui croira qu’en 

portant l’effort sur cette seule tranche de travailleurs actifs sera rencontré le défi du financement à 

long terme de la sécurité sociale, confrontée au vieillissement de la population, qu’on nous a 

présenté comme énorme ?  Sauf à considérer (voir supra) que la dramatisation de la question du 

vieillissement a été particulièrement exagérée…  

 

Reste à comprendre pourquoi s’être attaqué à la prépension qui est, dans le système social belge, la 

voie de sortie du monde du travail la plus acceptable socialement et en même temps celle qui coûte 

le moins… à la sécurité sociale20.  

 

Pistes de réflexions, d’explications ? 
 

La régulière stigmatisation de la générosité belge en matière de prépension explique, peut-être, 

mais pour partie seulement, le souci du monde politique de réduire le recours à ces… licenciement 

« doux ». 

 

Les travailleurs (mais également certains employeurs confrontés à la nécessité de restructurer) 

appréciaient cette voie de sortie du monde du travail présentée comme une « délivrance », un 

« temps de repos mérité », « de loisirs », « à consacrer à sa famille », « quand on est encore bien », 

« qu’on a encore quelques bonnes années devant soi » mais également comme une possibilité réelle 

de faire de la place aux jeunes…21 Avec un bon sens bien enraciné, les travailleurs soulignent ainsi 

l’accroissement de la pénibilité du travail – une dimension absente de tous les débats sur le 

                                                                                                                                                         
18  Comité d’étude sur le vieillissement, Rapport annuel, avril 2004, publié par le Conseil supérieur des finances. 

Cette évaluation était, dans le rapport 2005, de 3,9% du PIB. Le rapport 2006 et la nouvelle évaluation du coût du 
vieillissement sont attendus en juin 2006… 

19  Rapport 2005 de l’Onem, disponible sur le site http://www.onem.fgov.be. 
20  Un chômeur de plus de 50 ans coûte en moyenne 31,55 euros par jour, un malade de longue durée 36,04euros et, 

compte tenu des cotisations patronales versées, un prépensionné… 28,43 euros. 
21  Travail de groupe en formation à la Centrale générale avec des délégués des secteurs du nettoyage, de la 

construction, de la chimie, des carrières… (Printemps 2006) 
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vieillissement – et la liaison, en Région wallonne au moins, avec l’accès des jeunes à l’emploi qui 

sera inévitablement encore retardée par le maintien au travail des plus âgés. Cette liaison, pourtant 

évidente, est niée par un certain nombres d’économistes qui abritent leurs propos derrière le 

résultat de quelques études menées dans certains pays nordiques… qui se rapprochent d’une 

situation de plein emploi22, ce qui est loin d’être le cas en Wallonie. Ainsi nous propose-t-on, une fois 

encore, de comparer des pommes et des poires. Dans une société qui se caractérise par un chômage 

massif, le maintien à l’emploi des travailleurs âgés génère bien sûr quelques économies dans le 

secteur « pension » tout en garantissant des cotisations (recettes de sécurité sociale)… mais elles 

sont utilisées pour financer le chômage des jeunes ! Il serait plus pertinent du point de vue social de 

préférer faire du relèvement du taux d’emploi des plus jeunes la priorité.  

 

Dans son « Masterplan FEB fin de carrière », la fédération des entreprises de Belgique a souligné trois 

priorités « micro-économiques » des mesures à prendre en matière de fins de carrière23 : « Maintenir 

l’expérience et l’expertise au prix normal du marché », « Limiter l’augmentation du coût salarial » 

et… « Retrouver le contrôle des licenciements ». « En raison notamment de la culture de départ 

anticipé, les entreprises ont en grande partie perdu le contrôle des licenciements. En cas de 

restructuration, les licenciements sont souvent purement linéaires et fondés uniquement sur des 

mécanismes liés à l’âge et pas sur des critères plus appropriés tels que les aptitudes, la 

compétence, le comportement, la performance, etc. » Les décisions du gouvernement qui 

rencontrent avec le « Pacte de solidarité entre les générations » une partie de cette aspiration vont 

évidemment durcir plus encore les négociations dans les entreprises en restructuration. Chacun devra 

faire son deuil de la relative paix sociale que rendait possible le recours aux prépensions… 

 

Plus fondamentalement encore, le mécanisme mis en place va contraindre les victimes des 

restructurations, en condition d’être prépensionnées à partir de 50 ou 52 ans, à faire la preuve de 

leur disponibilité sur le marché de l’emploi. Le « Pacte de solidarité entre les générations » s’inscrit 

ainsi directement dans la philosophie de l’Etat social actif24. Le but est bien décrit par le Conseil 

supérieur de l’emploi dans son rapport 2004 (voir supra) : « éviter qu’apparaissent des tensions 

salariales qui, en se répercutant sur le coût du travail, fragiliseraient la position compétitive des 

entreprises opérant en Belgique ». 

   

Aucun de ces objectifs n’a été assumé par le discours légitimant la décision politique. Seule 

l’argumentation macro-économique liée au financement des futures pensions et plus généralement 

de la sécurité sociale a été invoquée. Les mesures s’inscrivent pourtant clairement dans le cadre 

d’un rapport de forces entre détenteurs de capitaux et défenseurs du monde du travail. Il s’exprime 

dans le cadre de la mondialisation comme dans les débats liés au vieillissement. Ce rapport est 

aujourd’hui défavorable aux travailleurs dont la part s’amenuise dans la redistribution des richesses 

produites par une société qui s’enrichit. Le « Pacte de solidarité entre les générations » doit être 

analysé dans cette perspective pour comprendre comment il s’inscrit dans cette contre-réforme qui 

vise l’Etat social, l’Etat redistributeur et qui se présente sous les contours d’un « Etat social actif ». 

Cette ambition est explicite dans la déclaration de Lisbonne.  

 

                                               
22  L’existence d’un taux d’emploi élevé chez les jeunes parallèle à celle d’un taux d’emploi élevé chez les 

travailleurs les plus âgés est évidement consubstantiel à la notion même de plein emploi !  
23  « Masterplan FEB fin de carrière », mémo de presse, 7 juillet 2004. 
24  Voir « + d’Etat pour + de démocratie et + d’égalité », op. cité. 
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